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Préambule 
 
 

Le 15 mars 2020, toute la France a été confinée en raison de l’épidémie de covid-19.  
 
La LIGUE de l’enseignement Charente-Maritime s’est retrouvée dans l’obligation de fermer son village-
vacances et d’interrompre ses activités à cette date jusqu’au 1er juin 2020 puis de nouveau à compter du 
30 octobre 2020. 
 
Ces mesures ont impacté fortement les activités de l’association sur toute l’année 2020. 
 
Ce rapport est en conséquence bien différent de ceux que nous vous présentons chaque année. Certes, 
il relate les actions qui ont été menées à leur terme mais il fait également état de façon non exhaustive 
de quelques actions qui étaient prévues mais qui n’ont pu être réalisées en raison de la situation 
sanitaire. Il nous semblait essentiel de préciser cet élément. 
 
A l’heure où nous rédigeons ce rapport, nous savons déjà que l’année 2021 sera également très 
singulière et incertaine. Nous espérons toutes et tous que cette situation prenne vite fin pour retrouver 
une vie « normale ». 
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S’ENGAGER à LA LIGUE 
 
 
Le 25 octobre 1866 paraissait l’appel de Jean Macé « pour le rassemblement de tous ceux qui désirent contribuer 
au développement de l’instruction dans leur pays ». La raison véritable de cet appel, c’est l’éducation au suffrage 
universel, la fabrique du citoyen… 
 
Plus de 150 ans après, dans un monde nouveau, la LIGUE de l’enseignement veut encore et toujours réaliser cette 
« République en action », pour que chacune et chacun puisse faire en toute lucidité et en raison, ses choix 
personnels, professionnels et citoyens. 150 ans après, notre combat continue ; pour une citoyenneté 
émancipatrice, une citoyenneté sans préalable, qui ne se limite pas au droit de suffrage, et qui s’exerce au profit de 
la justice sociale, de la paix et de la liberté. Tout le contraire des populismes qui excluent, des peurs qui enferment 
et des fanatismes qui tuent. 
 
 
S’engager à la LIGUE, c’est : 
 

✓ Faire le choix d’une planète vivable, de sociétés ouvertes, généreuses et responsables 
✓ Apprendre par et avec les autres, faire vivre la convivialité et la fraternité 
✓ Construire de la solidarité et agir contre les inégalités 
✓ Prendre sa part d’une démocratie qui implique tous ses citoyens 

 
 

L’éducation est notre grande cause 
 
Celle qui permet d’entrer dans un monde commun, de le comprendre, d’y trouver sa place pour y vivre mieux, 
ensemble. Il s’agit là d’articuler l’éducation première, scolaire – l’instruction – et non scolaire, avec la formation tout 
au long de la vie. Une éducation pour apprendre à connaître, à penser, à se relier aux autres, à s’émerveiller et 
parfois à s’indigner, à être et à faire. 
 

La laïcité est notre grand combat 
 
La France est une République « indivisible, laïque, démocratique et sociale ». Mais si nous sommes 
« indivisibles », nous ne sommes pas « invisibles » les uns aux autres. La laïcité permet de concilier la diversité de 
la société avec la recherche constante de son unité. Elle garantit la liberté de conscience et le respect de l’égalité 
des droits et des conditions. Elle ouvre la voie à de nouvelles libertés à conquérir. 
 

La démocratie est l’idéal de la LIGUE 
 
Une démocratie qui conjugue le respect de chaque personne, la recherche de l’intérêt général et la promotion du 
dialogue. Une démocratie de haute intensité qui se nourrit du local et dépasse les frontières nationales pour 
réveiller le projet européen. Cette démocratie, les citoyens en sont les acteurs, les associations réunies dans la 
LIGUE un laboratoire. 
L’histoire de la LIGUE de l’enseignement montre que rien dans les progrès de la condition humaine n’est jamais 
octroyé ni acquis : tout est le fruit de l’engagement de femmes et d’hommes. Nulle providence, nulle main invisible, 
nulle pensée magique. Mais toujours de la volonté et du courage ! 
 
 
 

S’engager à la LIGUE de l’enseignement, c’est créer un lien entre des actes 
à la mesure de chacun et des combats à l’échelle de l’humanité. 
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Vie associative 
 
Les chiffres détaillés ci-dessous concernent la saison d’affiliation de septembre 2019 à août 2020. Comme vous le 
constaterez, les chiffres sont en baisse, essentiellement en raison de la situation sanitaire qui a impacté la fin de 
saison d’affiliation-adhésion. 
 

▪ Affiliations 
 
 Associations  Associations non  

ré affiliées 
Nouvelles 

associations 

TOTAL 172  18 10 

     

CULTURELLES 54  7 5 

UFOLEP 58  7 1 

USEP 53  4 4 

CULTURELLES ET UFOLEP 7    

 
Nous perdons 18 associations par rapport à la saison 2018-2019, mais 10 nouvelles associations sont affiliées en 
majorité pour leur permettre d’accueillir un service civique, action pilotée par le service Education et permettre 
également d’utiliser le logiciel BasiCompta. 
 

 Adhésions 
adultes 

Adhésions 
jeunes 

Elémentaire Maternelle TOTAL 

TOTAL 3 224 639 5 453 1 218 10 534 

      

CULTURELLES 778 199   977 

UFOLEP 2 078 440   2 518 

USEP 368  5 453 1 218 7 039 

 
Le nombre total d’adhérents entre la saison 2018-2019 et la saison 2019-2020 est en baisse (-4,30 %). 
Le nombre total d’adultes est en baisse (-10,20 %), celui des jeunes diminue également (-8,95%). 
Les adhérents élémentaires et maternelles sont légèrement en baisse (-1 %). 
 
Comme à chaque nouvelle saison, l’équipe de la vie associative a participé avec celle du comité UFOLEP à la 
réunion de rentrée pour les clubs sportifs. C’est l’occasion de présenter les nouveautés et de répondre aux 
questions des bénévoles sur l’affiliation et l’assurance APAC. 
 
 

▪ Accompagner les bénévoles associatifs : se former, un atout pour les 
associations 

 
Initialement prévues en novembre pour la deuxième année consécutive, les trois formations (L’association, son 
fonctionnement et sa gouvernance, Le projet associatif, outil d’implication des membres de l’association et Gérer la 
comptabilité de son association) ont été déprogrammées en raison du deuxième confinement. Les participants 
n’ayant pas forcément les moyens pour suivre ces formations en distanciel, nous avons été dans l’obligation de les 
reporter en 2021. 
 
Ces formations ont été subventionnées pour partie par le FDVA (fonds de développement à la Vie Associative). La 
subvention a été conservée. 
 

 
▪ Basicompta 

 
 
Pour la deuxième année consécutive, nous sommes référencés relais départemental pour le logiciel Basicompta. Il 
s'adresse aux associations et plus particulièrement aux dirigeants et trésoriers des associations n'ayant pas ou peu 
de connaissances dans le domaine de la comptabilité. Deux personnes au sein de l’équipe sont en charge de la 
formation, du suivi et répondent aux questions des bénévoles. En 2020, 7 associations ont utilisé Basicompta. 
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▪ APAC assurances  
  

La délégation départementale APAC a pour mission : 
 
▪ de jouer un rôle de « conseil et d’information » auprès des dirigeants, responsables associatifs et 

organisateurs, sur tous les problèmes d’assurance auxquels ils peuvent être confrontés 
▪ de faire connaître, de promouvoir et de développer les différentes formules proposées par le Groupe « APAC 

assurances » 
▪ d’assurer l’accueil, la souscription des contrats globaux et spécifiques nécessaires à chaque association, 

groupement, institution ou à leurs responsables, adhérents ou participants 
▪ d’assurer la réception, l’instruction des déclarations de sinistre 
 
La délégation départementale APAC contribue au développement de la fédération, en étroite liaison avec le 
service affiliation et les secteurs spécialisés de la fédération. 
 
Contrats optionnels souscrits pour des garanties non acquises par la Multirisque Adhérents Associations, 
comprenant notamment : 
 
MBP : Multirisque Bâtiment Permanent TRM : Tous Risques Mobilier/Matériel 

CAP : Conventions d’Assurances Personnalisées CIP : Complémentaire Individuelle de Personnes 

MIM : Multirisque Immobilier Mobilier  ACT : Manifestations et Epreuves Cyclistes 
 

 

 2020 2019 Différence En % 

Nouvelles affaires 101 72 +29 +40% 

Avenants 63 60 +3 +5 % 

Reconductions 455 385 +70 +18 % 

Résiliations 63 13 +50 +384 % 

Total 682 530 +152 28 % 

 
Nous constatons une augmentation de 40%, de nouveaux contrats optionnels souscrits, entre 2019 et 2020. 
Pourtant, l’augmentation des résiliations est très forte et correspond en majorité aux contrats sportifs résiliés suite 
à l’annulation des courses en raison de la COVID-19. 

 

Nombre de sinistres enregistrés : 
 

 2020 2019 Différence En % 

Association 5 2 +3 +150 % 

Corporel 3 8 -5 -62 % 

Matériel 0 12 -12 -100 % 

Contentieux 0 3 -3 -100 % 

Total 8 25 -17 -68 % 

 
Pour la même raison ci-dessus, les sinistres diminuent de 68% entre 2019 et 2020. 
 
 

 
 
 

Education - jeunesse 
  
Pour un meilleur suivi de nos actions, nous présentons notre rapport d’activité sur le modèle des ambitions 
dégagées par le ministère de l’Education Nationale dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs. 
 
En raison de la crise sanitaire, de nombreuses actions prévues n'ont pas pu se réaliser et toutes les missions du 
secteur Éducation-Jeunesse ont été impactées. 
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• Une ambition pédagogique : La réussite scolaire de toutes et tous  

 
 

Accompagner l’apprentissage de la lecture et lutter contre l’illettrisme  

 
Lire et Faire Lire est un programme national éducatif d’ouverture à la lecture et de solidarité 

intergénérationnelle.  

Des bénévoles de plus de 50 ans se mobilisent pour apporter, en complément des indispensables apprentissages 

scolaires et plus largement éducatifs, l'étincelle qui permettra d’encourager, voire de déclencher, la fréquentation 

des livres et de la littérature.  

A cet aspect éducatif se joignent l'écoute et la dimension de transmission entre les générations, deuxième volet 

de ce programme : l’enthousiasme des lecteurs à rencontrer les enfants, à partager les expériences, montre qu’il 

est possible d’apporter des réponses solidaires. 

Concrètement, des séances de lecture à haute voix sont organisées en petits groupes (2 à 6 enfants 

volontaires), une ou plusieurs fois par semaine, sur le temps scolaire ou périscolaire, dans une démarche axée 

sur le plaisir de lire entre les générations. 

Des conventions sont signées avec les structures éducatives et les municipalités pour permettre l’intervention des 

bénévoles.   

1. Chiffres 2020 

Pour l’année scolaire 2019/20, 293 bénévoles sont intervenu.e.s dans 170 structures du département (scolaires, 

centres de loisirs, crèches, bibliothèques…). L’effectif des bénévoles augmente régulièrement, nous avons 

accueilli 75 nouveaux bénévoles sur l’année. 

Les 170 structures d’accueil se répartissent comme suit :  

 

• 53 écoles maternelles 

• 64 écoles élémentaires 

• 1 collège 

• 2 bibliothèques 

• 11 accueils de loisirs 

• 34 structures petites enfances (crèches, halte-garderie, ram, etc.) 

• 2 structures médicales (hôpital de La Rochelle et de Saintes) 

• 3 structures « autres » : lectures en extérieur à la Belle du Gabut (La Rochelle), lectures sur la Gabare 

(secteur de Saintes), lectures dans le magasin Cultura. 

 

Les bénévoles lisent généralement sur les temps périscolaires : pause méridienne ou temps de garderie. D’autres 

bénévoles interviennent durant le temps scolaire, mais cela reste un cas à part : nous avons du mal à nous 

implanter sur ce temps de lecture, cela est dû aux longues démarches administratives que doivent prendre en 

charge les écoles pour permettre une intervention de notre association. 

En raison de la crise sanitaire, les lectures se sont arrêtées à partir de mi-mars 2020. En 2019/2020, les bénévoles 

ont donc été en moyenne présents sur 16 semaines. On compte environ 12 000 enfants bénéficiaires des lectures 

Lire et Faire Lire.  
 

2. Secteur géographique 

Nous comptabilisons à présent 6 secteurs : La Rochelle, Rochefort, Saintes, St Jean d’Angély, Royan et Oléron et 

sommes aidés dans la coordination par des bénévoles relais qui accueillent les nouveaux bénévoles de leurs 

secteurs.  
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3. Manifestations 

L’action Lire et Faire Lire est de plus en plus présente sur des évènements locaux. Les bénévoles ont participé à 

différents salons du livre, à la semaine bleue, au Printemps des Poètes, la nuit de la lecture, la semaine de la 

science, de la presse etc…  

4. Bibliothèques Lire et Faire Lire  

Nous comptons 4 bibliothèques Lire et Faire Lire. La plus complète est celle de La Rochelle qui se trouve dans les 

locaux de la LIGUE. Une permanence une fois par semaine permet aux bénévoles de venir y emprunter des livres, 

classés par tranche d’âge. La permanence est tenue par trois bénévoles. De plus en plus de bénévoles la 

fréquentent régulièrement. Cet endroit est aussi un lieu d’échange et de conseils pour nos lecteurs.rices. En 2020, 

la bibliothèque n’a fonctionné que deux mois. 

La bibliothèque Lire et Faire Lire de Saintes est ouverte une fois par mois, lors des mercredis « Thé ou Café » 

organisés par l’équipe de bénévoles. Celles des secteurs de Royan et de Saint d'Angely sont disponibles en 

fonction des réunions tenues dans ce secteur. 

Nous bénéficions régulièrement de dons de livres de la part de nos bénévoles et de différentes médiathèques du 

département. 

5. Moyens humains  

Depuis 2014, l’UDAF assure le lien avec les structures (signature des conventions et avenants) tandis que la 

LIGUE conserve le lien avec les bénévoles du département (gestion des nouveaux bénévoles, organisation de 

réunions et formations). 

Les bénévoles référents jouent le rôle de relais auprès des coordinateurs départementaux. Au sein de la LIGUE de 

l’enseignement, une volontaire en service civique a permis pendant l’année scolaire d’assurer le suivi des 

interventions et actions des bénévoles. 

 

Développer l’éducation artistique et culturelle 

Promouvoir le cinéma à l’école avec le CRPC   

 

Le Centre Régional de Promotion du Cinéma (CRPC) est l’outil de diffusion cinématographique de la LIGUE de 

l’enseignement Nouvelle-Aquitaine. 

Le CRPC a pour mission principale la diffusion du cinéma dans les zones insuffisamment desservies à travers 

notre réseau régional de cinéma itinérant « Cinéma chez nous ». Ce circuit est classé « Art et Essai » avec le label 

« Jeune Public ». 

Notre réseau de diffusion itinérant s'appuie localement sur l'initiative collective et en particulier sur la vie 

associative.  

Tout au long de l’année, un cycle de formation est proposé aux bénévoles des associations locales sur des thèmes 

multiples. Ces cycles de rencontres / formations s’adressent non seulement à tous les responsables associatifs de 

notre réseau mais aussi à tous les cinéphiles.  

Nous sommes également associés à de nombreuses manifestations cinématographiques : le mois du 

documentaire, Les Escales documentaires, le festival du Film de La Rochelle. 

A la demande de nos lieux partenaires, nous proposons des séances hors temps scolaire : un film Jeune Public est 

proposé sur notre circuit pendant les petites vacances scolaires. En temps scolaire, des séances sont aussi 

organisées à la demande des enseignants avec des films adaptés à leur discipline. 
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Evènements marquants : 

Toutes les actions menées envers nos bénévoles ont été annulées, à savoir l’accompagnement sur le festival de la 
rochelle fin juin, le festival de ménigoute fin octobre.  

Annulation également de la journée « Un autre regard » et de notre ciné-concert de Noël.  

Par ailleurs, nos partenariats avec Aunis en Livres et le festival Escales Documentaires ont été eux aussi annulés 
du fait de la crise sanitaire. 

 

Bilan : 

14 communes rurales bénéficient en Charente-Maritime de films récents : Aigrefeuille d’Aunis, Aulnay de 
Saintonge, Ballon, Burie, Cozes, Croix-Chapeau, Loulay, Marans, Nuaillé d’Aunis, Pont l’Abbé d’Arnoult, Saujon, 
St Denis d’Oléron, St Trojan, Tonnay-Charente. 

Cette année nous avons enregistré 4371 spectateurs.rices sur 122 séances, chiffres en forte baisse. 

 

 

Faire connaitre le cinéma à l’école - Animation d’actions pédagogiques dans les temps périscolaires  

 
Le cercle Laïque Jean Macé et la LIGUE de l'enseignement ont initié deux actions : 

- "lutte contre le racisme et l’antisémitisme" : 4 bénévoles sont intervenus au sein de 3 classes de CM1 et CM2. 79 

élèves accompagnés de 3 enseignants ont pu ainsi bénéficier de ces actions. 

- toutes les autres actions ont été suspendues en raison des consignes gouvernementales 

 

Favoriser la persévérance scolaire, l’orientation professionnelle choisie et l’ambition scolaire pour une 

insertion sociale et professionnelle réussie. 

 
La LIGUE de l’enseignement a à cœur d’accompagner des jeunes sans qualification et de les guider vers une 
orientation réussie. Pour cela, lors de chaque session de recrutement de volontaires en service civique, nous 
proposons aux candidat.e.s non retenu.e.s de les aider à définir leur projet d’avenir et à le concrétiser. Nous avons 
ainsi accompagné individuellement 4 jeunes. 
 

Participation au projet « Robotique et éducation populaire » 

 
A l'initiative de la LIGUE de l'enseignement Nouvelle-Aquitaine, notre fédération a débuté des actions robotiques 
en 2019 et nous les avons poursuivies en 2020. Des ateliers d'initiation ont été animés en direction d'une centaine 
d'enfants. Et un volontaire en service civique a été recruté dans une association affiliée afin de développer des 
outils d'éducation au numérique et à la robotique et de former une ou plusieurs équipes pour la Robocup mondiale 
qui devait avoir lieu à Bordeaux en mai 2020. Cette manifestation a été reportée en 2023. 

 

• Une ambition républicaine : le développement du parcours citoyen  

 

Eduquer à la citoyenneté 

Promouvoir l’engagement individuel et collectif des enfants et des jeunes  

 

a) Accueil de jeunes en engagement de service civique  
 

Le service civique est un dispositif permettant aux jeunes âgés entre 16 et 25 ans de réaliser une mission 

d’intérêt général, minimum de 6 mois à maximum 12 mois, pour une durée hebdomadaire comprise entre 24 

heures et 35 heures. 

 

La LIGUE de l’enseignement détient un agrément national pour accueillir au sein de ses fédérations des 

volontaires en service civique et propose également de l’intermédiation, ce qui permet aux associations affiliées 

de pouvoir accueillir un volontaire.  
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L’engagement de notre fédération : 
 
Développement de la citoyenneté : 

Permettre à des jeunes, issus de tous horizons, de s’engager dans une mission d’intérêt général (mixité du 

recrutement, organisation de formations civiques). 

  

Soutien à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes : 

Mettre en place un accompagnement à la définition du projet professionnel ou de formation du jeune (réalisation 

d’un bilan de positionnement, temps d’échanges avec les tuteurs). 

 

Soutien au monde associatif :  

Faciliter le renouvellement des militants dans les associations ; fournir des ressources complémentaires aux 

associations pour le développement de leurs projets. 

 

La LIGUE de l’enseignement a accueilli 21 volontaires : 5 volontaires à la LIGUE et 16 volontaires ont été mis à 

disposition dans des associations affiliées telles que le Centre de loisirs de Courçon, Hélène FM, Cohésion 17, 

ASCR, CHCA, le CIS de Fouras et le Fort La Prée pour un total de 13 missions.  

L’année 2020, marquée par la crise sanitaire, a considérablement modifié les missions des jeunes : interruption 

lors des confinements, adaptation en télémission, non renouvellement de certaines missions, etc. L’Etat a 

néanmoins maintenu l’intégralité des indemnités et la LIGUE également.  

 

Classification des missions par thématique : 

1 mission sport ; 8 missions culture et les loisirs, 3 missions solidarité, 1 mission environnement. 

Le recrutement des volontaires se fait exclusivement sur leurs motivations, les critères relatifs aux compétences 

(professionnelles ou annexes (exemple, le permis) sont exclus. Nous favorisons les rencontres lors des « dating 

service civique » organisés par le Comité de Pilotage « Communication et animation du dispositif service civique » 

dont la LIGUE fait partie, coordonné par la DDCS17.  

Les tuteurs.rices d’associations affiliées s’engagent à respecter la Charte du service civique à la LIGUE de 

l’enseignement.  

Les jeunes engagé.e.s à la LIGUE de l’enseignement et dans les associations affiliées bénéficient d’un tutorat 

individualisé sur la réalisation de leur mission et sur l’accompagnement au projet d’avenir. Les volontaires 

participent à deux formations civiques et citoyennes (au minimum) et passent leur diplôme PSC1 avec l’UFOLEP 

qui forme les volontaires internes et externes du département.  

 

 

b) Programme Junior Association  

 

Si les jeunes mineur.e.s peuvent créer une association loi 1901, dans les faits, la démarche se révèle complexe. 

Ainsi, en 1998 a été créé le RNJA (Réseau National des Juniors Associations) pour proposer des solutions 

concrètes aux mineur.e.s et leur permettre d’avoir accès à un dispositif qui facilite l’autonomie des jeunes. 

Le dispositif RNJA c’est : 

• Un dispositif souple qui permet aux jeunes d’être maîtres de leurs projets (l’adulte n’est pas décisionnaire) 

et de faciliter leur engagement  

• Un espace de créativité, de tâtonnement  

• Une construction collective  

 

 

La LIGUE de l’Enseignement 17 est relais départemental pour toutes les juniors associations de son territoire. En 

cela, elle : 

➢ Développe le nombre de JA sur le territoire ; 

➢ Participe au processus d’habilitation des JA ; 
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➢ Met en réseau les JA et leurs accompagnateurs locaux (rencontres départementales ou régionale et/ou 

formation) ; 

➢ Accompagne les jeunes engagé.e.s dans le dispositif 

➢ Représente le RNJA et participe à sa promotion.  

 

En 2020, le nombre de JA sur le territoire de la Charente-Maritime est de 7 en activité, dont 5 en zone rurale. Au 
total, ce sont 76 jeunes concerné.e.s sur 7 communes différentes. Le dispositif est encore bien méconnu, même 
par les acteurs et actrices du monde de la jeunesse (Bij, etc.).   

Nous avons accueilli en 2019/2020 une volontaire en service civique dont l’une de ses missions était de dynamiser 
le dispositif. Ainsi, elle a rencontré des jeunes et des acteurs associatifs afin de promouvoir le dispositif. 

c) Les Jeunes de la Nouvelle-Aquitaine s’engagent  

 

Nous avons organisé cette année avec les autres fédérations de Nouvelle-Aquitaine un rassemblement de jeunes 

(18-30 ans) autour de l’engagement au CIS de Fouras. Pour préparer ce rassemblement, nous avons constitué 

des Comités de Pilotage, réunissant salarié.e.s de la LIGUE et jeunes souhaitant participer aux différentes étapes 

de l’organisation de l’évènement : choix du thème, création d’animations, communication et sollicitation des élu.e.s 

gestion des inscriptions et de la logistique…  

Le thème de cette année était « discriminations et inégalités de genre ». Malheureusement, en raison du contexte, 

seulement 25 jeunes ont pu débattre ensemble de ce sujet et rencontrer des élu.e.s de la République et des 

élu.e.s associatifs. Ce rassemblement a permis des échanges, des pistes de réflexion et des rencontres entre 

jeunes de toute la Nouvelle-Aquitaine aux profils très différents. 

d) Favoriser l'engagement des jeunes 

 

Le secteur Education-Jeunesse a pour objectif de favoriser l’engagement des jeunes et plusieurs projets ont été 

réalisés en ce sens :  

- Nous avons co-organisé en février une Assemblée Libre des Jeunes à La Rochelle. Cet évènement a permis de 
rassembler 30 jeunes sur deux jours afin qu’ils débattent ensemble de leurs rêves et leurs colères via des outils 
d’éducation populaire.  

- Nous nous sommes rendus dans la MFR de l’Aunis et de la Saintonge pour discuter avec les jeunes des 
différents dispositifs d’engagement (service civique en France et à l’étranger, corps européen de solidarité, 
volontariat international…)  

- Dans le cadre des élections municipales, nous avons permis aux volontaires qui le souhaitaient de rencontrer et 
débattre avec les différent.s candidat.e.s. 

- Lors du séminaire de rentrée des lauréats de l’Institut de l’engagement, nous avons animé une table ronde autour 
de l’engagement des jeunes.  

- Depuis 2018, la LIGUE participe à l’étude jeunesse mise en place par la Mairie de La Rochelle. Plusieurs thèmes 
sont abordés, toujours dans le but de favoriser l’engagement des jeunes : faciliter la réalisation de projets jeunes, 
l’accès aux stages et à l’emploi, au logement, à la culture, aux droits…Des comités de pilotage ont été créés avec 
pour membres les acteurs jeunesse de la ville (associations, conseil départemental, centres sociaux, éducation 
nationale…). 

 

Lutter contre les préjugés et les discriminations  

Eduquer pour la diversité, contre le racisme et toutes les formes de discriminations 

 
a) Le Collectif Pour la Diversité  

 

La LIGUE de l’enseignement 17 coordonne Le Collectif « Pour la Diversité » qui regroupe des acteurs et actrices 
d’horizons différents (associations, entreprises, personnes physiques, établissements publics, etc.) autour d’un 
projet commun : sensibiliser le grand public sur les problématiques liées aux discriminations. Ce collectif s’est 
donné pour mission de faire comprendre au plus grand nombre le droit à la différence et à l’égalité entre toutes et 
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tous. Les actions mises en œuvre visent à investir l’espace public afin de valoriser l’échange, l’expression 
individuelle et collective et de promouvoir le vivre ensemble.  

Parce que la diversité est une force et non un handicap pour la République, le Collectif a pour volonté d’éduquer à 
la diversité. Lutter contre le racisme et contre toutes les autres formes de discriminations qui attentent à la dignité 
de l’humain permet d’éduquer à la tolérance, au respect et de promouvoir une société plus solidaire.   

Le Collectif se réunit habituellement une fois par mois et rassemble une quinzaine de membres (associations et 
personnels éducatifs). Ces réunions permettent aux associations locales d’échanger sur leurs évènements et la 
coordination se propose de communiquer autour de ces évènements via les moyens de communications existants 
(liste de diffusion, page facebook, site internet, etc.). Seulement deux réunions se sont tenues en 2020. La 
manifestation du 10 mai sur l’abolition de l’esclavage a été annulée. 

b) Ateliers pédagogiques de lutte contre toutes les formes de discriminations  

 

Un dossier pédagogique a été créé proposant aux établissements des ateliers d’éducation à la diversité portant sur 

la lutte contre les discriminations.  

Dans ces ateliers nous abordons les discriminations et leurs origines, le harcèlement et le cyber harcèlement, le 
racisme, la laïcité, le sexisme, la sexualité et la contraception, l’homophobie, le handicap et bien d’autres thèmes 
en fonction des échanges avec les élèves.  

En 2020, nous nous sommes rendus au lycée Maritime de La Rochelle et nous avons débattu sur le sexisme avec 
160 lycéen.ne.s de seconde. Des ateliers dans d’autres établissements qui étaient prévus ont été annulés 
(Rompsay en décembre, St Jean d’Angély, etc.). 

D’autre part, notre Exposition ‘L’égalité c’est pas sorcier’ a été affichée au lycée Dautet et Saint Exupéry. Cette 
exposition propose une réflexion sur la place des femmes dans la société.  

Enfin, 15 volontaires en service civique du département ont suivi la formation civique et citoyenne portant sur la 
lutte contre les discriminations.  

 

c) Faire vivre le travail de mémoire  

 

En 2020 nous avons, avec le Collectif pour la Diversité, participé à la préparation de la journée de Commémoration 
des mémoires de la traite, de l’esclavage et de leurs abolitions (10 mai) en partenariat avec la mairie de La 
Rochelle. 

Etaient prévus une cérémonie ainsi que diverses opérations (théâtre, danse, combats en costume d’époque…) au 
cœur de La Rochelle.  

d) Charte « La Diversité est une Force pour la république »  

 

Initiée par la fédération de Charente-Maritime, la charte « La Diversité est une Force » est un outil d’engagement 
contre toutes formes de discriminations, destiné à être diffusé dans le réseau LIGUE de l’enseignement et bien au-
delà. 

Les divers évènements de 2020 : 

• Mise en place du Comité National Diversité par la LIGUE de l’enseignement nationale. L’administrateur 
délégué et président de ce comité est notre secrétaire général, Dadou Kehl 

• En raison de la situation sanitaire, aucune signature de la charte n’a pu être organisée ; c’est inédit depuis la 
création de la charte. 

 

Eduquer à l’égalité filles-garçons  

a) Les Olympes de la Paroles  

 

Les volontaires en service civique ont accompagné 8 jeunes du Lycée Vieljeux à la participation au concours « Les 
Olympes de la Parole » organisé par l’Association des Française des Femmes Diplômées des Universités. A 
travers des Saynètes théâtralisées, les jeunes devaient aborder le thème de l’égalité Femme/Homme au sein de 
l’Union européenne. Les jeunes devaient se rendre à Paris en mars pour présenter leur travail. En raison de la 
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crise sanitaire, les saynètes ont été envoyées par vidéo et les jeunes ont remporté le concours national et une 
cérémonie de remise des prix a eu lieu en novembre dans leur lycée.  

 

b) Participation au mois des Elles à La Rochelle   

  

Du 1er au 15 mars, des évènements autour de la lutte contre le sexisme ont lieu à La Rochelle. La LIGUE cette 
année a animé un débat suite à la projection du film « Madame » de Stéphane Riethauser dans les locaux de la 
fabuleuse cantine. 50 personnes étaient présentes lors de cette projection/débat. 

 

c) Enregistrement d’une Emission de radio sur les inégalités de genre  

 

Dans le cadre du rassemblement « Les Jeunes de Nouvelle Aquitaine s’engagent », nous avons sollicité Radio 
Collège afin que soit enregistrée une émission de radio sur les inégalités de genre. Des jeunes accompagnés par 
la LIGUE ont donc travaillé sur ce thème et l’émission a été diffusée en décembre 2020.  

 

• Une ambition pour les alliances éducatives : la formation et 

l’accompagnement des acteurs de l’éducation  

 

Former les acteurs.trices de l’éducation nationale : animateurs.trices, élu.e.s, 

réservistes… 

Animer et promouvoir la réserve citoyenne et l’engagement en service civique  

Nous n’avons animé qu’une formation civique et citoyenne sur la lutte contre les discriminations et les préjugés liés 
aux migrations réunissant 15 jeunes en service civique. 5 sessions ont été annulées en raison du covid-19. 

La LIGUE de l’enseignement forme aussi les tuteurs.rices de jeunes engagé.e.s en service civique, afin que le 
cadre du service civique soit mieux appréhendé. L’Agence a confié cette année encore le marché de la formation à 
Uniscité et à la LIGUE de l’enseignement et 14 tuteurs.rices ont été formé.e.s en 2020. 

Depuis fin 2020, nous animons ces deux formations en distanciel.  

 

Accompagner, coordonner et qualifier les réseaux associatifs partenaires de l’Ecole  

Formations Lire et Faire Lire  

 

En tout début 2020, 5 demi-journées de formations au total ont été mises en place accueillant en moyenne 12 

bénévoles par session : 

- 2 demi-journées sur les techniques de lecture à haute voix, animées par des bénévoles Lire et faire lire Cette 
formation est obligatoire pour les nouveaux et nouvelles bénévoles de l’association. 

- 1 demi-journée sur la production éditoriale jeunesse animée par Anne-Sophie Vuot de la Libraire Gréfine. 

- 1 demi-journée sur la littérature jeunesse, animée par Thomas Scotto, écrivain jeunesse 

- 1 demi-journée sur la prise en main du logiciel Story player, permettant aux bénévoles d’enregistrer des livres 
audio - animée par la chargée de projet et le volontaire LFL 

Certaines de ces formations sont assurées bénévolement par des lecteurs.trices de notre association. D’autres 

sont financées par l’association nationale ou part des financements locaux.  

Une dizaine de sessions de formations a été annulée (dont la formation financée par le FDVA) en raison de la 

situation sanitaire. 

Par ailleurs, l’association nationale a proposé aux bénévoles de toute la France des modules de formation à 

distance durant les périodes de confinement.  



 

14 

 

Formations Enjeux numérique, code et programmation robotique 

 

Dans le cadre du projet « Robotique et éducation populaire » initié par la Ligue de l’enseignement Nouvelle 

Aquitaine, nous avons formé 9 acteurs jeunesse. Cette journée a permis aux acteurs éducatifs de saisir les enjeux 

liés à la pratique du numérique par les jeunes.  

Formations Valeurs de la république et laïcité 

La LIGUE de l’enseignement fait partie du comité de pilotage Valeurs de la République et Laïcité élaboré par le 

Commissariat général à l'égalité des territoires (CGET) et piloté par la DDCS de Charente-Maritime. Les formations 

prévues ont été annulées en raison de la crise sanitaire.  

La formation a pour objectif de former les agent.e.s territoriaux, les acteurs.rices jeunesse, salarié.e.s ou 

bénévoles associatifs de définir clairement le principe de laïcité et de comprendre le cadre juridique autour de cette 

notion. 

Formations Lutte contre le sexisme à l'école 

 

Le Lycée Maritime de La Rochelle nous a demandé d'animer des sessions à destination de l'ensemble de l'équipe 

éducative de l'établissement sur le thème du sexisme, particulièrement dans le milieu scolaire. Ces sessions de 

formations ont elle aussi été annulées en raison du deuxième confinement.  

 

 
 
 

Vacances Pour Tous – vacances passion – Séjours éducatifs 
 

 
 
 

▪ Diffusions de séjours  
 

Le secteur vacances de La LIGUE de l’enseignement est décliné sous plusieurs labels : 

- VACANCES POUR TOUS : séjours colonies et jeunes de 4 à 21 ans 

- VACANCES PASSION : séjours adultes familles et groupes 

- SEJOURS LINGUISTIQUES : séjours d’apprentissage et découverte à l’étranger 

- SEJOURS EDUCATIFS : séjours éducatifs en France et à l’étranger, classes de découvertes 
 
La LIGUE de l’enseignement a un point de vente situé à la résidence club La Fayette à LA ROCHELLE et diffuse 

les séjours Vacances Pour Tous, Vacances passion (familles et groupes) pour les départements Charente, 

Charente-Maritime, Vienne et Deux-Sèvres ; la diffusion des classes de découvertes en Charente-Maritime, 

Charente et Vienne. La diffusion des classes de découvertes des Deux-Sèvres étant assurée par leur 

département. 

Les ventes nationales 
 
La LIGUE Nouvelle Aquitaine est signataire, pour le secteur vacances, du contrat de diffusion avec la Centrale de 

Réservation Vacances Pour Tous : aide à la diffusion, gratuité des tracts, mailings pris en charge financièrement et 

physiquement par le Service National, prise en charge du coût des brochures envoyées, défraiement plus 

important si hausse des ventes, etc. 

Les brochures nationales ainsi que les sites sont nos outils de communication auprès du public. 
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Nous constatons une baisse constante des demandes de brochures, le site internet étant de plus en plus consulté. 

Cependant nous continuons l’envoi de brochures aux services d’aide sociale à l’enfance, foyers de vie et quelques 

CSE en complément des envois nationaux. 

 

 2019 2020 

Produits Personnes Personnes 

Juniors 240 78 

Séjours linguistiques 7 0 

Pension complète /demi-pension 109 6 

Formule hôtelière 4 -4 

Locations 203 121 

Groupe individuels regroupés 6 -2 

TOTAL 569 199 

Ventes internet 17 74 104 

TOTAL DES VENTES 643 303 

 
199 personnes ont réservé un séjour Vacances Pour Tous / Vacances passion auprès de notre point de vente.  

Les ventes sont en baisse par rapport à l’année précédente mais cela s’explique par la crise sanitaire du COVID-

19. Pourtant, l’année était prometteuse puisque nous avions déjà enregistré plus de réservations en février 2020 

par rapport à février 2019. 

 

Dans un premier temps, le confinement a engendré un violent coût d’arrêt sur les ventes, puis dans un deuxième 

temps, les colonies de vacances ont été annulées en cascades, en raison des contraintes sanitaires imposées aux 

organisateurs que ce soit dans les centres ou dans les transports.  

De nombreuses familles qui ont eu peur de partir dans des hébergements collectifs, ont annulé leurs réservations.  

Certains villages vacances ont dû restreindre leur capacité d’ouverture ou même rester totalement fermés. Tous 

ces phénomènes ont fortement limité les ventes.  

A contrario, les séjours en France ont été plébiscités par des familles qui ont décidé de partir en vacances au 

dernier moment. 

Les ventes internet ne prenant pas en compte les aides (CAF, conseil général…), la plupart des clients réservent 

par notre conseillère. Les personnes apprécient toujours d’avoir une interlocutrice physique privilégiée qui se 

souvienne d’eux. Même lorsque la vente est finalisée sur internet, il y a eu dans la plupart des cas, préalablement 

un appel à notre conseillère. Pourtant, elles ont augmenté en 2020, la raison en est certainement que les points de 

vente ont été débordés d’appels lorsque le déconfinement est arrivé. 

 

Quelques constats : 

- Les ventes Vacances Pour Tous / Vacances passion se font essentiellement sur la période estivale mais 
en 2020 toutes les ventes ont été réalisées sur une période encore plus courte et plus intense. Pour les 
vacances d’hiver et de printemps, les ventes se concrétisent à la dernière minute notamment pour les 
foyers et maisons d’enfants. 

- Les colonies de vacances sont les séjours les plus demandés. 

- Nous avons continué à entretenir ce lien de confiance privilégié avec un village d’enfants qui a, malgré, le 
contexte effectué 26 réservations de colonies de. 

- Les séjours linguistiques ont été totalement déprogrammés durant l’été 2020 toujours en raison du 
contexte ; ils étaient déjà en forte baisse en 2019. Pourtant la LIGUE de l’Enseignement est compétitive 
par rapport à ses concurrents. Pour autant, les séjours à l’étranger coûtent cher. Le brexit ne va 
probablement pas favoriser les ventes pour l’Angleterre, alors que notre principale offre se situe dans ce 
pays. 

- Les séjours en pension-complète/demi-pension sont en baisse par rapport à 2019. Ils ont été plus impactés 
que les locations lors de la crise du COVID en raison au protocole strict des restaurants et aux souhaits de 
vacances des clients. 
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Nous avons mis en place un partenariat avec la FCOL 16 pour la vente de leurs séjours à St LARY et sur la base 
de loisirs de ST YRIEIX en Charente. Ainsi sur l’été 2020, 16 enfants ont participé à ces séjours. Ce nombre aurait 
être plus élevé mais les protocoles sanitaires dans les transports et les hébergements ont limité les ventes. 

 

La participation de la CAF aux séjours des enfants 
 
La LIGUE 17 est toujours signataire d’une convention avec la Caisse d’Allocations Familiales de Charente-

Maritime ainsi qu’avec celle des Deux-Sèvres. Les aides concernent aussi bien les individuels que les enfants 

placés en famille d’accueil. Tous nos séjours ainsi que les colonies à l’étranger sont compatibles avec ces aides. 

La Charente-Maritime : 

Dans le cadre de sa politique d’aide au départ des enfants en vacances, la Caisse d’Allocations Familiales 17 a 

changé son fonctionnement depuis janvier 2018 ; les dossiers sont saisis sur le site VACAF, ce système est 

efficace. 

En 2020, 37 enfants sont partis grâce notamment aux aides de la CAF 17, en baisse d’environ 50% par rapport à 

2019. On peut expliquer cette diminution par de nombreux séjours annulés dû aux protocoles sanitaires stricts 

dans les centres, dans les transports, la peur des parents et le manque d’information des autorités. 

La CAF a renouvelé, en partenariat avec les organismes de vacances qu’elle conventionne, deux forums (mars et 

avril) pour les centres de vacances enfants. Ils devaient se tenir sur 1 journée 1/2 dans deux lieux : la galerie 

marchande de Leclerc à Saintes et la galerie marchande de Hyper U à La Rochelle. Ces journées sont rythmées 

par des activités proposées aux enfants. Chaque organisme a un stand promotionnel pour se faire connaitre du 

public. C’est l’occasion de montrer le large éventail de nos séjours et d’expliquer que des aides financières existent 

et pas seulement réservées aux plus défavorisés. En 2020, ils ont été annulés en raison du confinement.  

Les Deux-Sèvres : 

La CAF 79 attribue une aide aux enfants de son département pour partir en vacances en juillet et aout. Le montant 

est établi selon un barème prenant en compte le nombre de jours et le quotient familial. Les montants varient de 

100 € à 400 €.  

3 enfants ont bénéficié de cette aide contre 13 en 2019, toujours en raison du contexte sanitaire. 

Avec d’autres organismes, nous avons participé à un forum à NIORT le 13 mars 2020, qui devrait être reconduit en 

2021. 

La participation du conseil départemental aux séjours des enfants 

Le Conseil départemental de la Charente-Maritime, continue de participer financièrement aux départs des enfants 

en été sur une sélection de nos séjours (environ 20) dans le cadre du dispositif « horizon vacances jeunesse ». 

Le Conseil départemental sollicite les organismes conventionnés par la CAF. Il édite une brochure des séjours 

sélectionnés et la diffuse à tout son réseau, les anciens clients et toute personne les contactant. De notre côté, 

lorsqu’une personne est intéressée par un des séjours sélectionnés, nous lui proposons cette aide et lui expliquons 

la marche à suivre. Nous nous chargeons de faire parvenir le « bon vacances » (rempli par le client) au conseil 

départemental.  

21 enfants inscrits sur nos séjours (30 en 2019) ont pu bénéficier de l’aide du Conseil départemental. A noter que 

de nombreux séjours subventionnés ont été annulés.  

Les groupes et les établissements scolaires 

1 groupe d’adulte : 20 personnes, 20 nuitées et 40 journées réalisées. 

3 classes de découverte de 4 nuits ont eu lieu avant le confinement : 128 personnes, 416 nuitées et 544 jours 

réalisés, 16 classes au total devaient partir en 2020. Certaines d’entre elles ont fait le choix de reporter sur l’année 

scolaire 2020-2021 en utilisant leur avoir prévu par l’ordonnance du 25-03-2020.  
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Les groupes et classes s’adressent directement au centre de vacances ou à la fédération de leur département. Les 

directeurs des centres traitent les dossiers en amont (renseignements et programme) puis nous transmettent les 

dossiers pour la gestion administrative (devis, convention, suivi financier). 

Pour les classes, les organisateurs utilisent de plus en plus le site internet pour glaner des informations et effectuer 

une demande de devis qui nous arrive directement. L’envoi des brochures Classes de Découverte dans les écoles 

du département est toujours effectué par le service national de la LIGUE. 

 

 
 

▪ Résidence-Club La Fayette 
 
 

 

 

 

En cette année singulière, la Résidence-Club La Fayette a fonctionné de façon décousue : 

- du 6 janvier au 15 mars, fonctionnement normal 
- du 15 mars au 12 juin, confinement et fermeture administrative  
- Du 13 juin au 28 octobre, fonctionnement avec application d’un protocole sanitaire 
- Du 29 octobre au 15 décembre, confinement et fermeture administrative  

 
 

Statistiques annuelles : 

Nuitées mensuelles réalisées : total 27 029 

Janvier 2 384  Mai 1 271  Septembre 2 073 

Février 1 624  Juin 1 540  Octobre 1 767 

Mars 2 070  Juillet 3 904  Novembre 1 485 

Avril 1 288  Août 5 691  Décembre 1 932 

 

 

Comparatif des nuitées réalisées 

 2020 2019 Différence % 

Total 27 0003 42 463 15 460 - 36,41% 

 

Nous constatons en 2020 une baisse très importante du nombre de nuitées de 36,41% (42 463 en 2019 contre 27 

003 en 2020). Ces chiffres intègrent les nuitées du Stade Rochelais. Sans les effectifs du stade, la baisse du 

nombre de nuitées est plus marquée et passe de 27 301 en 2019 à 14 565 en 2020, soit une baisse de 46,65%. 

Le taux d’occupation des hébergements est inférieur à l’an dernier, dû à la crise sanitaire. Il est toutefois important 

de noter, que contrairement aux années précédentes, le nombre de nuitées du Stade Rochelais a lui aussi baissé 

à la suite du non-renouvellement de la convention d’accueil de l’équipe féminine en juin 2020. 

- Du mois d’avril à octobre : 63,43% en 2019 / 34,50% en 2020, soit – 28,93% 
- Du mois de juillet à aout : 82,47% en 2019 / 56,39 % en 2020, soit – 26,08 % 
- Sur l’année : 51,52% en 2019 / 32,43 % en 2020, soit – 19,09% 
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Comparatif des nuitées par rapport aux types d'adhérents 

 2020 2019 Différence % 

Séminaires hébergés 1 668  4 101  -2 433  -59,32% 

Groupes actifs 437  2 089  -1 652  -79% 

Groupes seniors 589 2 056 -1 467  -71,35% 

Groupes sportifs 13 109  18 038  -4 929  -27,33% 

Groupes jeunes 137  300 -163  -54,33% 

Individuels 11 063  15 879  -4 816  -30,33% 

Total 27 003  42 463  -15 460  -36,41% 

 

Alors que 2020 s’annonçait encourageante, c’était sans compter sur la crise sanitaire qui a mis un coup d’arrêt 
brutal à l’activité dès le mois de mars. La pandémie de covid-19 a eu des conséquences sur l’ensemble des 
segments de clientèles, même si les directives et protocoles gouvernementaux se sont assouplis à certaines 
périodes de l’année, l’intégralité de l’activité s’en est trouvée impactée de manière très significative. Les évolutions 
de la pandémie, les périodes de confinements, le durcissement des conditions de mobilité, le couvre-feu sont 
autant d’éléments qui ont contribué à une baisse historique de la fréquentation touristique.  

Sur plusieurs mois de l’année, la Résidence-club n’a pas été en mesure d’accueillir de la clientèle ; de plus, sur les 
mois d’ouverture un protocole sanitaire strict a dû être appliqué impliquant un fonctionnement différent.  

Individuels  

Les séjours familles–individuels enregistrent une baisse de 30,33%. Après une reprise nette de ce segment en 
2019, sur 2020 la clientèle individuelle a été inexistante jusqu’à la mi-juin et n’a fait un retour franc que mi-juillet. La 
saison fut très courte avec des réservations d’individuels concentrées sur les mois de juillet/août et septembre. 
Néanmoins, la saison estivale, moins performante que les années précédentes, a tout de même été satisfaisante 
étant donné le contexte de crise sanitaire.   

Pour les individuels, l’accent a été donné à la mise en application du protocole sanitaire de manière rigoureuse au 
détriment d’un remplissage à tout prix avec une clientèle de passage. Les tendances observées depuis plusieurs 
années ont été renforcées par la crise sanitaire avec la multiplication des courts séjours, des réservations de 
dernière minute et l’attrait des séjours en location.  

Groupes  

Les séjours groupes ont été encore plus fortement impactés que les individuels avec une baisse moyenne de 
74,40% soit 7 161 nuitées en 2019 contre 1 834 nuitées en 2020. 

La majorité des dossiers groupes a été annulé ou mis en suspend à la suite de la crise sanitaire et aux 

nombreuses contraintes qui en ont découlé : 

- confinement strict 

- interdiction ou limitation des rassemblements 

- déplacements limités 

- protocole sanitaire contraignant (distanciation physique, port du masque, désinfection…) 

- couvre-feu 

 

Dès les annonces du premier confinement, l’équipe de la Résidence-club a dû faire face à une vague d’annulations 
ou de reports. L’ordonnance du 25 mars 2020 relative aux conditions financières de résolution de certains contrats 
de voyages touristiques et de séjours en cas de circonstances exceptionnelles et inévitables ou de force majeure a 
permis aux professionnels du tourisme de répondre aux demandes des clients tout en restant dans un cadre légal 
(propositions de reports, édition d’avoirs). Certains séjours ont pu être maintenus sur fin 2020 ou reportés sur 
2021. Les groupes accueillis se sont concentrés sur les mois de janvier, février, première quinzaine de mars, soit 
avant le premier confinement et ensuite sur fin juin, septembre et octobre. 
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Les groupes de séniors baissent de 71,35%. S’agissant d’une clientèle particulièrement exposée, car à risque, 
presque tous les séjours ont été annulés par précaution même lorsque les contraintes sanitaires avaient été 
assouplies. La peur de voyager a subsisté, le vaccin n’étant pas encore à l’ordre du jour à cette période. Les 
conditions n’ont pas été réunies pour relancer les séjours séniors dès septembre 2020.  

Les groupes d’actifs baissent de 79%, tous les rassemblements ayant été interdits ou fortement limités sur 2020, 
nous n’avons eu que très peu de demandes de groupes de types rassemblements familiaux, cousinades, etc. 

Les groupes de sportifs enregistrent une baisse de 27,33%. Les réservations des groupes de sportifs étant 
généralement en corrélation avec le calendrier des rencontres sportives de l’année, la majorité des réservations a 
été annulée ou reportée.  

Les groupes de jeunes, affichent un nombre de nuitées à la baisse avec 300 nuitées en 2019 contre 137 en 2020 
soit 54,33%. Ce segment, en cours de reconquête, a lui aussi été fortement freiné par les contraintes sanitaires 
imposées notamment aux établissements scolaires, centre de loisirs et autres structures d’accueil jeunesse.   

Enfin les séminaires résidentiels ont baissé de 59,32%. Le tourisme d’affaires n’a pas été épargné par la crise. 
De nombreuses contraintes ont rendu difficile l’organisation de séminaires : la limitation des rassemblements, 
l’accent mis sur le télétravail, les déplacements limités géographiquement, le développement des visioconférences, 
la responsabilité des entreprises en cas de contamination. Les quelques séminaires accueillis se sont déroulés en 
petits comités.  

Les séjours d’été 

Juillet Août 

3 904 nuitées réparties : 

 

PC et DP : 821 

Location : 1 469 

Passage : 507 

Groupes en PC/NUIT : 1 095 

Séminaires : 12 

5 691 nuitées réparties : 

 

PC et DP : 1 451 

Location : 2 429 

Passage : 739 

Groupes en PC/NUIT : 1 072 

Séminaires : 0 

Total séjours été : 9 595 nuitées 

Pension complète et demi-pension : 2 272 

Location : 3 898 - passage : 1 246 – groupes en PC/NUIT : 2 167 – séminaires : 12 

 
Le total de nuitées baisse de 27,86% (3 707 nuitées en moins) par rapport à 2019.   

Juillet : comme en 2019, les groupes toujours présents sur début juillet se sont maintenus. En revanche, la part de 

la clientèle d’individuels est en recul de 38,50%. Les vacances scolaires débutant comme chaque année 

tardivement et sortant tout juste du confinement et de la limitation de déplacement, la fréquentation des individuels 

n’a vraiment pris son ampleur qu’à partir de mi-juillet. Les séjours semaine en pension ont augmenté de 171 

nuitées alors que les clients de passage ont baissé de 1372 nuitées (booking en 2019) et les locations de 549 

nuitées.  

Août : Les séjours en PC et DP, sont toujours plus nombreux en août qu’en juillet, ils ont augmenté de 191 

nuitées. Les locations se sont maintenues en comparaison avec 2019. La clientèle de passage a reculé de 1089 

nuitées ; La clientèle de groupes a été accueillie sur août mais affiche une diminution de 629 nuitées. Il n’y a pas 

eu de séminaire fin août comme nous avons pu en avoir les saisons précédentes.   

Les temps forts de 2020: 

En janvier :  

• Institut de l’Engagement : 180 pers sur 6 jours 
En février :  

• Ligue régionale de rugby : 80 pers sur 2 jours 
En mars :  

• Université de la Rochelle section rugby : 255 pers sur 2 jours 
En juillet / août :  

• Fonctionnement normal avec accueil d’un public principalement constitué d’individuels 
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• Partenariat avec la Ligue 87 et le secours populaire accueil de 4 groupes de 50 personnes sur 2 jours à 
destination de personnes éloignées des vacances  

En septembre / octobre :  

• Accueil de groupes aux effectifs réduits  

• CNRS : 60 personnes sur 5 jours  

 
Nos principaux partenariats de 2020 : 

Vacances Passion :  

Nombre de nuitées annuelles organisées avec Vacances Passion : 

• Séjours groupes : 0 nuitées. Nous n’avons accueilli aucun groupe via le réseau de la Ligue de 
l’enseignement.  

• Séjours familiaux : 2 801 nuitées / 613 pax soit 5 445 journées participants 

• Soit 1 925 journées participants en location et 3 520 en pension  

Soit un total de 2 801 nuitées 

Au même titre que tous les opérateurs touristiques, le réseau Vacances Passion n’a pas été épargné par la crise 
sanitaire et ses conséquences sur le volume de réservations. Alors qu’habituellement nous enregistrons des 
réservations dès le mois d’avril, toutes les réservations qui ont pu être maintenues se sont concentrées sur juillet / 
août avec une quinzaine de réservations supplémentaires sur septembre / octobre.  

Office de Tourisme de La Rochelle : 

La commercialisation des individuels via l’outil Open System, n’a généré que très peu de réservations sur 2020.  

En ce qui concerne les groupes, nous n’avons pas enregistré de réservations sur 2020. 

CCAS EDF-GDF :  

Le partenariat initié en 2003 avec la CCAS EDF-GDF s’est poursuivi sur la saison 2020 malgré le contexte de crise 
sanitaire, il comprend la mise à disposition de 24 appartements pendant huit semaines dont 8 appartements en 
forfait demi-pension. Ce partenariat est renouvelé tous les ans.  

Nous avons sur l’année 2020 conservé les moyens de réservation existants :  

- Convention sur l’été du 4 juillet au 29 août 2020 
- Partenariat avec des remises allant de 5 à 15% selon la période (hors juillet / août) 

 

Le partenariat CCAS EDF-GDF a été maintenu et le système de remise financière tout au long de l’année 

renouvelé. 

Stade Rochelais : 

Les jeunes sportifs du Centre de Formation du Stade Rochelais ont été hébergés pour la septième année 
consécutive. Ils sont présents sur toute l’année, juillet / août compris, avec un effectif d’une trentaine de jeunes 
hébergés.  

Altea Cabestan :  

Dans un contexte social particulièrement difficile, une convention a été signée avec l’association Altea Cabestan 
afin de formaliser l’accueil de plusieurs familles en grande précarité le temps de la trêve hivernale. Ce sont 4 puis 5 
familles qui ont été hébergées via ce dispositif à partir de novembre 2020.  

 

Préfecture de Charente–Maritime :  

Dans le cadre de la CTAI (Cellule territoriale d’appui à l’isolement) la Résidence-Club La Fayette a signé une 
convention avec la DDCS 17 afin d’accueillir des personnes identifiées positives au Covid 19 ou des personnes 
contacts à risque dans le cadre du contact tracing. Ce sont 14 appartements qui ont été mis à disposition de la 
préfecture sur les mois de juin, novembre et décembre 2020.  
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Autres partenariats :  

La crise sanitaire n’a pas entravé la dynamique partenariale existante avec des actions menées en lien avec des 
acteurs du territoire, notamment le club de baseball « Les Boucaniers », l’association « Echomer » et le maintien 
de l’accueil d’artistes en résidence. Il permet de fournir une aide à la création pour les artistes amateurs et 
professionnels mais aussi de créer des passerelles entre les artistes locaux et les vacanciers qui viennent 
séjourner sur la Résidence-club pendant l’été. À la suite de la crise sanitaire, certains créneaux de répétition ont 
été interrompus. Nous avons tout de même accueilli 3 compagnies. 

 

Restauration : 

La baisse du nombre de séjours en pension s’accompagne d’une diminution du nombre de repas, de 61,20% avec 

42 761 repas en 2019 contre 16 595 en 2020.  

  Comparatif restauration 

 2020 2019 Différence % 

Petits déjeuner 6 919 18 296 11 377 -62% 

Déjeuners et dîners 9 676 24 465  14 789 -60% 

Total 16 595 42 761     

Menus spéciaux comptabilisés dans les déjeuners et dîners 

         

Menus spéciaux 655 8 535 7 880 -92% 

 

Eléments marquants de 2020 : 

D’un point de vue conjoncturel, sur l’été 2020 ce sont 47% des Français qui ne sont pas partis en vacances contre 

30-35% habituellement. Sur l’ensemble de la saison estivale, la Nouvelle Aquitaine a subi une perte de 

fréquentation d’environ un quart. Le recul de l’activité découle d’une part de la baisse de l’offre (mesures sanitaires, 

jauges revues à la baisse) et d’autre part d’une diminution de la fréquentation, qui a été moins forte sur le littoral. 

Les résidences de tourisme / villages-vacances ont enregistré un recul de 23% de juin à septembre. La Charente-

Maritime quant à elle enregistre une diminution de 36% de fréquentation de juin à septembre. Les touristes ayant 

privilégié des locations privées pour la sécurité de l’hébergement individuel et l’absence de contraintes sanitaires 

majeures. Septembre a subi une baisse conjuguée du tourisme de loisirs et d’affaires. Cette diminution a été 

amplifiée par le renforcement des règles sanitaires, des conditions météorologiques peu favorables (source site du 

CRT).  

Concernant l’équipe de la résidence-club, malgré la crise sanitaire une partie des postes saisonniers a été 

maintenue, seul le pôle animation a été considérablement réduit sur la saison estivale. Parmi les permanents, le 

responsable hébergement a quitté ses fonctions dans le cadre d’un projet de reconversion professionnelle.  

La crise sanitaire a eu de nombreux impacts sur les dynamiques amorcées les années précédentes :  

• Les opérations de promotion mises en place en lien avec l’Office de Tourisme, Charente Tourisme et 
différents partenaires rochelais ont dû être annulées ou reportées. Nous avons tout de même participé à 
un speed meeting le 15 décembre 2020 afin d’apprendre à mieux connaitre les partenaires du territoire et 
mettre sur pied certains projets (tarifs négociés, billetterie en ligne…). Le workshop à destination des CSE 
n’ayant pu se tenir, un encart dans le catalogue ANCV a été mis en oeuvre.  

 

• De manière délibérée, mais dans un souci de respect du protocole sanitaire il a été décidé de ne pas 
commercialiser la résidence sur les OTA (agence de voyages en ligne) sur l’été 2020. Nous avons 
privilégié la mise en place d’un protocole sanitaire rigoureux avec des temps de rotations plus importants 
entre chaque attribution d’hébergement au détriment d’un remplissage de masse. 
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En termes de commercialisation, nous avons amorcé le travail de préparation pour le futur site Internet de la 

Résidence-club.  

D’importants investissements ont été programmés sur 2020, notamment la rénovation des couloirs de la partie 

hôtel, soit 4 étages sol et plafonds, rla emise à neuf des cuisines des appartements ainsi que d’une bonne partie 

de l’électroménager, changement des moteurs VMC dans tous les bâtiments, changement des pompes piscine…. 

Les travaux prévus dans le cadre de l’Ad’ap (Agenda d’accessibilité programmée) débutés le 11 février 2019 ont 

été achevés fin 2020. La Résidence-club peut désormais accueillir les personnes en situation de handicap dans de 

meilleures conditions. La Résidence-club possède dorénavant trois élévateurs, trois chambres, trois appartements 

et de nouveaux espaces accessibles aux PMR, des cheminements extérieurs, des places de parking… 

Les travaux du PAPI (Programme d’actions et de prévention des inondations) se sont poursuivis tout au long de 

2020 sur le littoral bordant la Résidence-club.  

 

Bilan qualitatif : 

L’implication, la disponibilité et le travail de qualité de toute l’équipe (permanents et saisonniers) constituent 

toujours autant d’atouts pour la résidence-club.  

• Groupes/séminaires : 10 groupes ont rempli une fiche de satisfaction ; nous obtenons 4,56 sur 5 de 

satisfaction sur l’ensemble du séjour. La note globale est en légère hausse. 

• Séjours familiaux : 124 familles (sur 233) ont rempli une fiche de satisfaction ; nous obtenons 3,32/4 de 

satisfaction sur l’ensemble du séjour. La note est en légère hausse.  

• Tripadvisor : 136 avis total avec une notre de 4/5 – 11 avis ont été déposés sur l’année 2020. La note a 

augmenté de 0.5 points. Les retours sont meilleurs que sur 2020 et la Résidence-club a gagné une place, 

elle désormais classée N° 3 sur 38 (dans la rubrique hébergement spécialisé à La Rochelle). 

• Facebook : 733 internautes aiment la page, soit une augmentation de 8% de followers avec une note de 

5/5 sur une base de 34 avis. Note également en hausse. Les avis des internautes restent toutefois peu 

nombreux sur ce réseau social.  

• Google + affiche une note moyenne de 3.9/5 sur une base de 347 avis. Augmentation moins marquée 

qu’en 2019 + 40 avis sur 2020, baisse due à l’impact de la crise sanitaire sur la fréquentation.    

• Booking : note de 7,5 / 10 basée sur 292 avis, pas de nouvel avis sur 2020 car pas de commercialisation 

via booking.  
 
 
 

Conclusion : 

Au cours des dernières années la Résidence a dû faire face à de nombreux défis : l’évolution des profils de 

consommateurs, des canaux de consommation, des comportements d’achat, des attentes des clients, faire face à 

un environnement « hyper concurrentiel » et à la gestion et au maintien en état de l’équipement, ce qui était déjà 

bien compliqué. Pourtant, c’était sans compter sur l’arrivée d’une crise sanitaire mondiale sans précédent.  

L’année 2020, qui avait débuté dans un contexte d’activité normale, a été marquée par un arrêt net de son activité. 

L’équipe de la Résidence-club, comme les autres opérateurs du tourisme, a été mise face au mur avec une 

propagation rapide et inattendue de la pandémie. La prise en compte des paramètres imposés par la crise 

sanitaire s’est faite au fil des mois, le fonctionnement de la Résidence-club a été adapté au fur et à mesure de 

l’évolution de la pandémie et des mesures sanitaires. Désormais, il faut apprendre à fonctionner avec cette 

nouvelle menace. Les fermetures à répétition et l’activité en diminution ont fortement détérioré les acquis. Nous 

craignons que plusieurs années de fonctionnement soient nécessaires pour retrouver un niveau d’activité 

satisfaisant.   
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Sport 
 
Pour mémoire, le projet sportif de la LIGUE de l’enseignement est porté par deux fédérations sportives qui ont leur 
propre Assemblée Générale. Voici un résumé de leurs activités. 
Les nombres d’associations affiliées et d’adhérents sont indiqués en début de rapport. 
 
 
 
 
 
 
 

Participations aux compétitions 
 

• Tennis de table : 8 catégories jeunes – 9 catégories adultes 

• Cyclo-cross : 3 catégories jeunes – 8 catégories adultes 

• Cyclo-sport : 3 catégories jeunes – 8 catégories adultes 

• VTT : 6 catégories jeunes – 8 catégories adultes 

• Motocross : 83 pilotes adultes – 25 pilotes jeunes et enfants 

• Mob 50 endurance : 10 catégories 

• Sports mécaniques : kart cross : 2 épreuves– poursuite sur terre : aucune épreuve 

 
  

Les chiffres clefs  
 

• 47 activités déclarées • 4 commissions techniques 

• 3 championnats organisés • 73 participants aux championnats nationaux 

• 14 réunions statutaires • 136 participations aux 15 formations de PSC1 
 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
Rencontre :  

Départementales Thème : sport et handicap 

2 manifestations, 220 élèves 

Activités pratiquées : Atelier langage des signes, parcours handicap visuel, boccia, 

torball, basket-fauteuil, sarbacane, échange sur le handicap. 

Thème : E-rencontre Olympique 

 1 manifestation, 106 classes 

Activités pratiquées : Activités athlétiques, quizz exploits olympiques et valeurs 

citoyennes, chorégraphie-flashmob, création d’un log'Olympique. 

Les chiffres clefs 
 

• 27 activités pratiquées • 13 secteurs géographiques • 16 réunions statutaires 
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Politique globale et représentations  
 
 
Notre Fédération départementale représente la LIGUE de l’enseignement à différents niveaux territoriaux et dans 
divers secteurs d’activité : 
 
Nous assurons : 
 
 

1. La Présidence de la LIGUE de l'enseignement Nouvelle Aquitaine 
 

Notre union régionale a pour vocation d’être représentée politiquement auprès de la Région Nouvelle Aquitaine, 
mais aussi de développer des actions communes aux 12 départements qui la composent, dans l’intérêt des 
fédérations départementales. 
 
 
Développement des mutualisations de moyens dans le sens d’une région fédérale assurant la permanence du 
projet de La LIGUE de l’enseignement sur tout le territoire régional : 
 

• L’Irfrep dans le secteur de la Formation Professionnelle 

• Le CRPC (Centre Régional de Promotion du Cinéma) dans le domaine du cinéma et de sa promotion dans 
le monde rural 

• La mission sur le développement des droits culturels 

• L’éducation pour la diversité 

• Vacances pour Tous – Vacances Passion – Séjours Educatifs 

• Le service civique 

• La formation BAFA et BAFD 

Nous assurons : 
 

• La représentation politique de la LIGUE de l’enseignement 

• Le suivi de la fonction RH 

• La communication 

• Le suivi du secteur IRFREP 

• Le secteur Vacances pour Tous – Vacances Passion 

• Le secteur sportif UFOLEP-USEP 
 
 

2. La présidence du CIS-Fouras (Centre International de Séjour) 
 

Cet établissement accueille des séjours d’enfants en classe d’environnement, d’activités nautiques, en séjours de 
vacances, mais aussi des groupes d’adultes. Association juridiquement autonome, constituée par la LIGUE de 
l’enseignement et la mairie de Fouras, elle fait l’objet de rapports d’activités et financiers distincts. 
 
 

3. Notre fédération siège également au conseil d’administration :  
 

• de la LIGUE de l’enseignement nationale 

• de l’ARHPEJ (logements étudiants de La Rochelle) 

• du CRT (Comité régional du tourisme)  
 
 

4. Notre fédération siège également : 
 

• au comité national Diversité qu’elle préside 

• au comité national Laïcité 

• au comité national Vacances 

• au CCOS (comité de contrôle et d’orientation stratégique) du secteur vacances national 

• au CDEN (conseil départemental de l’éducation nationale) 

• au groupe de recherche Adulte/famille Vacances Passion national 

• à la commission éthique et citoyenneté du Stade Rochelais 
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2020, année singulière…  

Malgré ce contexte difficile, l’implication, la disponibilité et le 

professionnalisme de toute l’équipe de la  

LIGUE de l’enseignement Charente-Maritime  

(permanents, saisonniers, services civiques et bénévoles)  

ont permis à notre association de développer une partie de son projet  

et ainsi vous présenter ce rapport d’activités. 
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